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COMI'TSSION DES DROITS DE L'HOMME

Septiéme session

Point 3(c) de l'ardre du jour

INDE:

PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME
ET MESURES DE MISE EN OEUVRE

Proposition d'article supplémentaire & ajouter aprés

llarticle 40 du projet de Pacte relatif aux Droits de 1'homme

Le comité des droits de l'homme peut, par une décision prise
conformément aux dispositions de 1l'alinea b) de llartiele 33,
se saiwip de sa propre initiative des cas de non-observation
des dispositions du Pacte par les Etats audit Pacte, quand les
faits dont il a connaissance lul paraissent justifier 1l'examen

de ges cas.



